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KE Lo3 MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
À *+

. ’ LS

Juëbec, ce 3; duco.drw 1.47,

    

 

    
  
   

 

Comaission du Salaire Minimum,

285, rue St-Josenh,
Québec.

122MO destiné à
  

   

 

    Sujet: (Conv. coll. entre L'il6pit&l Céndrul
du Christ-oi, Verdun et l’allitnce des Infirnières de

MOT sPanl e
     
 Monsieur,  
     Je vous inclus une copie de cette convention conclue
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Sincèrement à vous,
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JUGE EUDORE LPOIVIN.

PRESIDENT.

PFIERRFE-A. GOSSETIN.

MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LN PROVINCE DY

| ,., 1637,

- QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OFF THE PROVINCE OFF QUEBEC

BRé, NUE ST-JOLGK!I'H,

QUEBEC.

4EST, RUE NOTRI--P AM

MONTREAL.

Québec le 4 décembre, 1947.

Monsieur Gérard Tremtlay,
Sous-ministre du Travail,

Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- L'H8pital Général du Christ-Roi, Verdun,
&

L'AlliancedesInfirmidres deMontréala

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 3 décembre, 1947 ; accompagnée rour dépot

de deux copies certififes d'une convention de travail,

en date du 12 novembre, 1947 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées eù deposée au minis-

tere dn Travail, le 14 novembre, 1947

sous lv numéro 603,

8

Bien a vous,
10.

\

Le secrétaire,

PF. E. Bernier, LL.L

3567



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

ad

Québoo, co 3 (ucombre 1.-.7,

. MEMO destiné & La Commission do Relations ouvrières,

T=1176

286, rue St=Joseph,

 

Québeoe

Sujet: Convention colleotive entre L'HOpit:l Gansral du
Curist-i0i, Verdun ot l'Alliance dis Inliraières de Mon-

tro:le

Monsieur,

Conformément Aux presoriptions du douxièmo paragraphe de l'articlo l'A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 1G2sA et amendemonts), Je

vous inclus, pour dûôpôt, deux copios oertifiéos do cottu convontion datée du

l: novenbre 17 ot déposée au ministôro du Travail lo 1 nove 107
sous le numéro ‘> en oxSoution do la Loi dus Syndioats profossionnols (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 ot Amondomonts)e

Sirodrement & vous,

Le scus-mrinistre

H=14



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC
 Québec, ce 18 novembre 1947.

MEMO destine & LA Ccrmiseion de Relations ouvridres,
285, rue St-Joseph,
Quubece

Sutot: Convention ooiloctive ontre L'Hô&pital Général du Christ-
Roi, Verdun, et1'Alljance desInf{rmièresde Montréal
 

 

Jo vous inclus «mo corio du cortificat constatant le dépôt
de cotto convantion collectivo unre5istréo au ministdre du Traveil
en oxéoution de ia Loi dos Syndicats proteusioinols (SeR.Qo, 1941,
chapitro 162 et Aanondomonts), lo 14 novembre 1947 sous le numnéco
603.

Sinséronont & vou:,

Lo soussaiinistre

MC, incl.

T=1177 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 18 novembre 1947.

M. Rene Rocque, Agent d'affaires,
L'Alliance iles Infirmières de Montréal,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt l'ait au ministère du Travail, le 14 novembre 1947
sous le numiro 603 » de la convention collective concluo

sous la Loi des Syndicats professionnels ( Sex.Q., 1941,
chapitre 162 et amondements) et intervenue entre L'HS5{tal
Général du CtHr!at=Hoi, 4PCC, Boul-vard LaSal'e, Verdun,

*

et l'Alliance lez i,ftrribres on Ho tr ul.

* NS ’ e

La rartie ouvrière avant cté reconnue lo 6
Juillet 1946 comme agent nugociateur nar la Commission do
Relations ouvrières de Queboc, le dépôt de cettu convention
au ministôro du Travail a aussi lvs effets du dépôt exigé

+ ri oc . NN a … ca 4 1 °

var la Loi dus Nelations ouvrières (5.0.Q., 1941, chavitre
162-A ct amendencnts ;e

Veuillez agréer l'expression de mos moilleurs
sentiments,

Lo Sous-ministre

Gérard Tremtlay
MC. incl.

17 A



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL ,

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉÊREC

Québec, ce 18 novembre 1947.

Révérende Soeur Marie Horace, Supérieure,
L'H&pital Général du Christ-Roi,
4000, Boulevard LaSalle,
Verdun, Qué.

Madame,

Jo vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 14 novembre 1947
sous le numéro 603 , de la convention collective conclue
sous la Loi dos Syndicats rrofossionnels ( S.:.2., 1941,
chanitre 162 e: amonderents) ut intervenue entre L'Hôpital
Général du Christ=-Ro1, ACCO, Boulevar” LaSalle, Verdun,
et l'Alliance dec Tuffirm'ères de Motr 1,

La partie ouvridre ayant été reconnue le 6
Juillet 1946 comme agent négociateur nar la Commission de
Relations ouvrières de Quèbec, le dépôt de cetto convention

au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi dos Nolations ouvrières (S.iiQe, 1:11, chavitre

162-A et amendenents je

Veuillez apgréecr l'expression de mos meilleurs

sentiments,

Lo Sous-ministre

GérardTremblay. :

 



©Province de Québec [528 Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL, 5, DEPARTMENT OF LABOUR
SA

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 609

Number

Les présentes établissent que lequatoraièse
It is hereby certified that on the

jour du mois de novembre mil neuf cent quarante- sept
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de B. René Kooque, ajeat d'affaires, 1232 est,
the Department of Labour has received froBaæontigny, Boutreal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 3
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 12 noveabre 1947
A collective agreement under date of

intervenue entre: L'H8;1tal Céneral du Christ-Roi, Verdun et 1'Alliance des
between: Infirmières de Mo::tréal. Fn vigueur à conpter du 21 octobre

1947 jusqu’au 21 octobre 1948. Renouvellement automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce dix=huitidme jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

noveabre mil neuf cent quarante- sept
nineteen hundred and forty-

Sous-ministre Deputy Minister
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Mensréal, le 13 novembre 1947.

Ministère du “Travail,
Hôtel du Gouvernement,

QUEBEC.

Monsieur le Ministre,

Vous trouverez sous 6e pli une cepie
authentique de la convention collective de travail in-

tervenue entre:

d'une part: L'HOPITAL GENERAL LU CHRIST-ROI, VERDUN,

ayant sa place d'affaires à 4000 Boul.
LASAILE, vERDUN.

et

d'autre part: L'ALLIANCE DES .NFIRMIERES DE MONTREAL, agent

négociateur certifié par la Commission des
relations uvuvrières, agissant pour et au nom
de toutes les infirmières diplômées de l'hô-
pital GENEHAL DU CHRIST-ROI DE VERDUN.

Le tout soumis conformément a l'article
23 de la Loi des Syndicats Prefessionnels (ch. 168-S.R.Q.
1941) -

Agréex, Monsieur le Ministre, nos remer-
ciements anticipés.

!

Bien à vous,

L'ALLIANCE DESINFIRMIFRES DE MONTREAL

PAR:-— Æ anihh EE

Rend Rocque, agent d'affaires

1231 est, Demontigny

Montréal.
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTLVENUE
 

D'une part, l'HOPITAL GENERAL DU CHRIST-KUI, VEIDUN, ayant sa

place d'affaires a 4000 Boulevard Lasalle, Verdun.

D'autre part, L'ALLIANCE DES INFIRMIERES DE uONTKEAL, ayant
négociateur certifié par la Coumission des Relations Ouvrières,
agissant pour et au nom des Infirmières diplômées au service de

l'Employeur.

JURIDICTI ON
 

Dans les articles cui suivent, l'Employeur désigne l'Hôpital

Général du Christ-Roi de Verdun, et l'Alliance désisne 1'Alll-

ance des Infirmidres de Montréal, Les dispositions de cette

convention s'appliquent 8 toutes les infirmiéres divldmées,

au service de 1l'Employeur,

BUT

Les présentes dispositions ont pour but d'assurer d'une vart

un meilleur rendement de travail et la protection de la propriété

et d'établir d'autre part des salaires, des heures et conditions
de travail cui rendent justice a tous,

COOPERATION
 

L'Employeur traitera ses employées avec considération et l'Alli-

ance encouragera les infirmières à fournir un travail loyal et

honnête,

L'Employeur et l'Alliance coopéreront pour prévenir les accidents

et assurer la sécurité et la santé des infirmières,

DROITS DES PARTIES
 

L'Alliance sera reconnue comme la seule association autorisée

à négocier avec l'Employeur au nom des infirmières couvertes

par les prAsentes dispositions, pour tout ce cui regarde les

salaires et les nutres conditions de travail et conformément

aux présentes dispositions, le tout sujet à l'article 26 de la

loi des Relations Ouvriéres (S.R.C. 1941, ch, 1lo2a)

L'Alliance devra respecter le droit de l'Fmployeur de diriger

et d'administrer sos affaires conformément à ses obli-sations de

façon compatible avec les présentes dispositions,

COMITE DE COOPERATION
 

a) Dans les huit (8) jours cui suivront l'entrée en vigueur
des présentes dispositions, un comité de coonération sera

formé, Ce conité sera composé de six (6) membres dont
trois seront nommés par l'Employeur et trois nommés par

l'Alliance, Le président du comité sera choïîsi parmi les

six membres désiynés ot 11 aura droit de vote,

b) L'Employeur et l'Alliance auront le droit de remplacer tont

membre du comité les représentant.

c) Le Comité de coopération se réunira aussi souvent cu'il y

aura nécessité.

d) Le Comité de coopération aura l'nutorité de dtscuter tous

Les griefs, y compris los cas do congédiemont,

e) Toute déctsion du voulté sur un crie” donné sora rétroactive
4 8 + *

à la date à laouelle le grief aura été soumis & la supérieure

{mmédiate, T1 faudra “v'Temmemt Cie La tSciafon sir 28 ariel



2

soit susceptible de rétroactivité.

ART, 8.,- REGLEMENT DES GRIEFS
 

S'11 y avaît désaccord entre une ou des infirmieres et l'Employeur,
l'on procèdera à son règlement de la mantère suivante,

lo.- L'infirmière devra soumettre son -rfiof à sa
suvérieure immédiate (son hospitalière)

20,- Si une décision n'est pas rendue dans les
vingt-cuatre (24) heures ou si l'infirmière
n'est pas satisfaite de la décisi on de sa
supérieure immédiate, elle devra soumettre
son grief à la directrice des Infirmières,

3o0,- Si la directrice des infirmtères ne rend pas
une décision dans les vingt-cuatre (24) heu-
res, ou si l'infirmière n'accepte vas la dé-
cision de la directrice des infirmières, elle
devra soumettre son @&rief au Comité de coopé-
ration,

4o,- Si le Comité ne rend pas une décision satis-
faisante dans les six (6) jours suivants, le
grief devra être soumis à un tribunal d'arbi-
trage, tel cue prévu à l'article 9 ci-après,

ART, 9,- ARBITRAGE

Tout grief cul n'aura pas été reéglé en sulvant la procédure
a l'article précédent ou tout différend portant sur l'application
ou 1l'interprétation des présentes dispositions, dovra 8tre soumis
à l'arbitrago en vortu de la Lol des Différends Ouvilers de la
Province de (uébec (ch, 187, S,:{.% 1941) ou de toute autre loi
en vigueur, La d“cîislon unanîme ou tajoritaire des arbitres
sera finale et les deux parties seront liées par cette décision,

ART,10,- DETERMINATION ET REPARTITION DLS HEURES DE TRAVAIL

Pour les services de jour et de nuît, les heures régulières de
travail seront de hult (8) heures par jour et réparties comme
suit:

a) Service de jour: de 8,00 a.m,
de 8,00 a ,m,
de 5,00 p.m,

4.50 p.m,
12,00 (midi) puis
7.00 p.m,

 

L
o
(
D
M

b) Service de nuit: de 7,00 p.m, minuit, puis
de 5.00 a,m, B.00 a.m,
de minuit à 8,00 a,m,

 

©
,

Do
,

c) Rayon X: Les heures régulières pour les
infirmières qui travaillent au
département ‘u Rayon X seront
des

8,00 a,m, 4 midi, et de
1.00 p.m. à 5.00 p,m,
L'Employeur pourra organiser les
services de manière à répondre à
l'urgence juscu'a 8,00 heures p.m,



Ses

d) Laboratoire: Les heures régulières pour les
infirmières qui travaillent au
laboratoire seront:
8,00 a.m. à midi et de
1,00 p.m. à 5,00 heures p.m.
L'Employeur pourra organiser le
service de manière à répondre à
l'urgence jusou'a 8,00 heures p.m,

 

e) Dispensaire: Les heures régulières pour les
infirmières out travaillent a:
dispensaire seront de:
8.00 a.m, a4 4,30 heures p.m, ou de
8,00 a,m, à midi et de
3.00 p.m, a 7 heures p.m,

 

f) Chirurgie: de 7,30 a,m, à 4,00 p.m, avec une
demi-heure (4) Heure pour dfner.

&) La détermination et la répartition des heures de
travail seront appliquées conme ci-dessus, Les deux
parties pourront cependant se rencontrer et faire
les changements nécessités par les besoins,

ART, 11,- TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

Tout travail exécuté après 8 heures de travail sera considéré
comme travaîl supplémentaire et sers rémunéré au taux de temps
et demi, ou tenps remis pour l'équivalent du taux de temps ot
demi,

ART. l2,- HEURES DU DINER
 

Le diner sera servi entre 11,30 a,m, et 1,30 p.m,

ART, 13,- CONGES

a) Toute infirmière a droit à un jour complet, c'est-à-dire vingt-
quatre (24) heures consécutives do repos par semaine, sans
soustraction de salaire,

Tout travail que l'infirmière acceptera d'exécuter à la de-
mande de l'Employeur durant ces vingt-cuatre heures sera rému-
néré au taux de temps et demi.

b) Toute infirmière en service aux départements suivants: Labo-
ratoire, Rayon X, Chirurgie, Dispensaire, aura droit en plus
de tous les dimanches & une (1) aprés-midi de congé par mois
ot à toutes les fêtes roligieuses d'obligation si elles ne
tombont pas un dimanche, sans soustraction de salaire,  Adve-

nant le cas ou clle devrait travaîller ces jours de fôte, ce
consé leur sora romis un autre jour, En ce rui concerne Nool,
Premier de l'An et l'Epiphanie, 1î1l faudra sulvre les iisposi-
tions de l'article 16,

ART, 14.- VACANCES

Toute infirmière diplômée ‘ui aura été au service de l'Employeur
pondant une période de douze (12) mois consécutifs à la date du
ler mai d'une année aura droit à cuinzo (15) jours de vacances
payées au tnux de salaire régulier, Telle infirmière aura droit
en outre à deux (2) semaînes additionnelles non payées, sauf les
cas d'épidémies ou d'urgence séntale.



ART, 16.—-

ART, 17,-

ART, 19.-

ART.2O,-

ART,21, =

ART,22, -

© «

wll |

La période des vacances sera du ler mai au 30 septembre de cha-
que année, La directrice des infirmières après consultation avec
les intéressées fixera la date des vacances de chacune.

CUarante-huit (48) heures consécutives seront accordées aux in-
firmières, sans soustraction de salaire, soit à Noel, soit au
Premier, de l'an, soit à l'Epiphanie, à la discrétion de l'hos=-
pitalière de chacue département cui verra à établir un système
de rotation,

SALAIRES PAYES EN MALADTE
 

a) Un total de cuinze (15) jours en maladie par année seront payés.
Ces jours en maladie payés ne seront cependant pas cumulatifs,
L'Employeur se réserve le droit de contrôler la maladie, L'in-
firmiére malade devra aviser l'Empioyeur dars le plus bref délai
possible,

b) Toute infirmitêre pour bénéficier des jours payés en maladie
devra avoir été au service du m,me employeur, pendant au moins
un an,

MAINTIEN D'AFFILIATION

Toutes les infirmières aui étaient membres de l'alliance au mo-
ment de l'entrée en vigueur des présentes dispositions et toutes
celkes aui le deviendront par la suite, devront en rester membres
pour la durée de l'effet dos présentos dispositions,

RETENUE SYNDICALE
 

L'Employeur retiendra sur le salaire, avec l'autorisation écrite
et dûment sisnée par cha une des infirmières, la cotisation syn-
dicale et en fera remiso À l'Allianco sous rorme do chèœue, une
foir var mois, ainsi cuo la liste dus nouvelles tnfir-tères ‘ui
auront un uois de service.

L'Alliance paîera les frais de cette retenue syndlcale, frais
dont le montant sera de cinq (5%) pour cent de la cotisation
perçue,

PENSION ET LOGEMENT
 

Lorscue, suivant les présentes dispositions, le logement, les repas
ou la pension complète peuvent être déduits du salaire, les mon=
tants ainsi retenus ne pourront excéder:

Pension... ..….0…0000000000004Ÿ18,00 par mois

Lorenent...…....…4.…0.000..... 12,00 par mois
Logement et pension......... 50,00 par mots
tepas occasionnels. ...….a...e .50 par revas

Aucune rotenue ne sera faite sur les salairos pour le logement
pour les externes,

PAYE
 

Le salaire sera payable en monnale 1&;:ule du Canada cu par chéque
à la discrétion de l'Employeur, La paye sera donnée sous enve-
loppe et sur l'enveloppe ou sur le chèoue devront se lire les
rensoignements suivants:
les nom et prénom de l'infirmière, les déductions faites, le
nombro de jours de travail, lo taux de salaire et le montant payé,
La paye se fera le 7 et le 22 de chacue 1riois, 81 le 7 ou le 22
est un jour férié ou un dimanche, la paye scra lulte la veille,
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EXAMEN MEDICAL

Les infirmiéres ne seront pas tenues de payer pour 1l'exhen médical
recuis par l'hôpital,

L'UNI1 FORME
 

Les infirmières seront tenues de porter l'uniforme, c'est-à-dire
souliers blancs, has blancs, robe blanche et coiffe, Elles de-
vront s'abstenir do porter des bi joux et du vernis sur les ongles,
Les uniformes de coton des infirmières seront blanchis et repassés
par l'hôpital gratuitement,

Le service de jour sera laissé de préférence aux plus anciennes
autant que possible,

SALAIRES

Les infirmières diplômées seront rémunérées f'après l'échelle
suivante

la première année............ $130,00 par mois
la deuxième année .....….…..... 135,00 " "
la troisiéme année .......... 140,00 *" "
la cuatrième année .......... 145,00 " "
la cincuième amée .......... 150,00 " "

Les années de service compteront du moment od l'infirmiére est
entrée au service de l'Employeur.

La pension ou lo lorement ou les deux seront, s'il y a lieu,
déduits des taux ci-dessus mentionnés, de même Fue l'impôt
exigé par la loi de l'impôt sur le revenu (Loi du Jonvermement
fédéral).

Les infirmières diplômées cui feront du service de nuît rece-
vront un surplus de dix dollars (#10,00) par mois,

Les salatres actuels plus élavés aue les taux prévus var les
présentes dispositions, ainsi cue les avantages supériours, ne
seront pas ré dults par la mise en v lgueur de celles-ci,

Advenant le cas ou l'Emnployeur seraît dans l'obligation de re-
mercier des infirmières dipl{mées pour surcroit de versonnel,
les infirmières à être ainsi remerciées seraient les dernières
entrées au service de l' moloveur,

DUREE ET RENOUVELLEMENT
 

Lorsaudelle aura été dénosée conformément aux exirences de la
Loi, la présente convention sera considérée on viueur à compter
du 21 octobre 1947 et le demeurera pour une vériode 1'une année

puis elle sc rononvellera automaticuenent d'année en année à
moins ‘ue l'une des parties donne & l'autre, entre ls 60tème et
le 30ieme jour précédant son expiration, un avis “crit à l'effet
de la modifier ou de l'abroger,

Si les négociations pour le ronouvellement de la présente con-
vention se prolongent au-dela du 21 octobre 1948, 11 est con-
venu cuc la nouvelle vonvention sera rétroactive au 21 ootobre
1948,

EN FOI DE GUOI, les parties contractantes ont apposé leur



signature sous leur nom corporatif pa l'entremise de leurs
représentants dûment autorisés, C6. dettsctiraits… jour
du mois de 9r@ctzrréésHe..... 1047.

 

LA COMMUNAUTE DES L'HOPITAL GKNERAL DU CHRIST-ROI, VERDUN
SOEURS DE CHARITE ‘ |
DE LA PROVIDENCE S vecew anit 2stace
pour l'Hôpital Gé- supérieure
néral du Christ- / _
Roi, Verdun, & ar , << A >> .   

 

directrice des infirnières

£
J |
Gy, =

dépositaire générale

—Hheur VrrldrAres. Leu
lirectrice générale des Ecoles
de Gardes-Malades et des Hônp1i-
taux.

L'ALLIANCE DES INFIRuIVRES DE *ONTREAL
-/

PAR: AL Aus ii€ die

 


